
GESTION DE FORTUNE INDÉPENDANTE

Avec l’entrée en vigueur de sa nouvelle Ordonnance
l’Autorité de contrôle renforce ses prérogatives 1)

■ René MAZZURI
Directeur de PARFICOM, Genève

Répondant à l’invitation du Groupement de Réviseurs Bancaires (GRB) de Suisse
romande, Madame Dina Balleyguier, Cheffe de l’Autorité de contrôle LBA auprès
de l’Administration fédérale des finances a exposé récemment les dernières 
évolutions de son organisation devant une centaine de réviseurs bancaires et
«compliance officers». Ayant été conviés à cette rencontre nous en brossons un
rapide tableau.

L’Autorité de contrôle (AdC) de l’Administration fédérale des finances est l’organisme qui supervise les Inter-
médiaires Financiers non bancaires qui ne sont pas inscrits auprès de l’un des douze organismes d’autorégulation
(OAR). En plus de cette activité, l’AdC exerce un rôle de surveillance du 
marché et supervise également les OAR officiels.

L’Autorité de contrôle ne disposait auparavant d’aucun texte de référence 
qui permettait aux Intermédiaires Financiers et aux OAR de délimiter leurs
responsabilités en matière de lutte contre le blanchiment d’argent, alors
même que les banques pouvaient se référer à leur convention de diligence
(CDB-03) ainsi qu’à l’ordonnance de la Commission fédérale des banques
(OBA-CFB). C’est maintenant chose faite avec l’entrée en vigueur au 1er janvier
2004 de la nouvelle OBA-AdC, destinée aux Intermédiaires Financiers direc-
tement soumis à l’Autorité de contrôle.Cette ordonnance est bienvenue dans
la mesure où elle fixe certaines règles claires qui peuvent servir de référence
aux OAR dans la révision de leurs propres règlements.

En plus des règles concernant l’identification des clients et la surveillance 
des transactions, l’OBA-AdC couvre également les modalités de recours à un
tiers pour l’exécution des obligations de diligence, la mise en place de 
mesures organisationnelles internes pour les Intermédiaires Financiers d’une
certaine taille (plus de 5 collaborateurs exerçant une activité soumise à la
LBA), ainsi qu’un inventaire des tâches essentielles qui doivent être remplies
par le service de lutte contre le blanchiment.

Il n’en reste pas moins que le système actuel basé sur l’autorégulation est 
relativement complexe.

• L’AdC est bien responsable de reconnaître et de surveiller les OAR, cepen-
dant ce sont les OAR seuls qui portent la responsabilité de reconnaître et
de surveiller les Intermédiaires Financiers qui leur sont affiliés.

• L’AdC ne peut pas intervenir directement auprès des Intermédiaires
Financiers déjà affiliés à un OAR. Cette complexité nécessite une grande
coopération entre toutes les parties et pourrait nuire à l’efficacité deman-
dée par les organismes internationaux de lutte contre le blanchiment.

• On peut cependant relever de nombreux points positifs en faveur du sys-
tème basé sur l’autorégulation, le plus important étant que ce système est
très économique pour les contribuables: l’AdC ne compte en effet que 25
collaborateurs à la charge de l’Etat, alors que près de 6000 Intermédiaires
Financiers affiliés ou autorisés sont supervisés par les 12 OAR agréés.

Une grande partie des participants à l’exposé de Mme D. Balleyguier prove-
nait d’organisations bancaires et désirait plus de précisions quant à la coopé-
ration entre les banques et les gérants de fortune indépendants. Sur ce point,
Mme D. Balleyguier n’a pas pu fournir de détails intéressants, se limitant à
aborder les questions du blocage des fonds et de l’obligation de communi-
quer. Il est vrai que l’un des défauts du système actuel réside bien dans ce dou-
ble reporting, les banques étant soumises à leur CDB-03 et à leur OBA-CFB,
alors que les gérants indépendants sont soumis au règlement de leur OAR. En
cas de problème grave ou de pression externe, il se pourrait que l’Admini-
stration fédérale soit contrainte d’accélérer la mise en place de l’autorité 
intégrée de surveillance des marchés financiers (FINMA).

Notes l) Voir aussi Point de Mire no 19, p.8
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LES LIMITES DE L’AUTORÉGULATION

Si l’Autorité de contrôle étend ses compétences et ses pouvoirs, cinq ans après
l’entrée en vigueur de la Loi sur le blanchiment d’argent (LBA) des obstacles se
dressent toujours sur le chemin de la « transparence » dans le domaine des
activités financières.Ainsi, après avoir tenté de faire du « forcing » en publiant
sur son site les données des intermédiaires financiers soumis à l’Autorité de
contrôle ou membres d’un des douze OAR reconnus, Berne a dû faire machi-
ne arrière. Invoquant la protection des données et le respect de la sphère pri-
vée plusieurs intermédiaires ont recouru contre cette décision. Devant l’absen-
ce évidente de bases légales la Commission fédérale de la protection des
données a dû admettre le bien fondé de cette démarche et prié en conséquen-
ce l’Autorité de contrôle de retirer ses informations de son site internet.

Jean-Pierre Michellod

CRÉATION DE VALEUR & COMPLIANCE

NOTE DE LECTURE

Le guide de votre argent
Retraite - Assurances - Logement - Placements
Par Pierre Novello, octobre 2003 

Après la publication de deux ouvrages à succès,
«Comprendre (enfin) les nouveaux instruments
financiers» (1995, 1998) et «Bourse, Guide de 
l’investisseur», (1999, 2000), Pierre Novello publie
un nouveau guide pour gérer ses finances personnelles. Dans un langage simple
et direct, l’auteur explique pourquoi et comment planifier ses grands projets de
vie, en particulier la préparation à la retraite. Il aborde la problématique de 
l’ensemble des assurances privées et sociales pour aider chacun à déterminer
l’état de sa situation personnelle. Après un rappel des grands principes de la 
prévoyance professionnelle et des trois piliers l’auteur présente aussi les types
de placements les plus courants (compte d’épargne, obligations, actions et 
autres fonds de placement). «Le guide de votre argent» s’adresse au grand
public. Il est distribué en librairie par l’OLF, à Fribourg, au prix de 48 francs.
Il peut être commandé également on-line à ce prix. www.pierrenovello.ch
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